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Rapport de M. Jacques Jeannerat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est en deux séances, les 18 février et 4 mars 2008, que la Commission 
des finances a étudié, avant d’adopter, le projet de loi 10398. La Commission 
a siégé sous la présidence de M. Pierre Weiss ; il a été assisté de M. Nicolas 
Huber, secrétaire scientifique de la commission. Ont assisté aux débats : MM. 
François Longchamp, conseiller d’Etat en charge du Département de la 
solidarité et de l’emploi, Marc Maugué, directeur en charge des assurances 
sociales et du handicap, Département de la solidarité et de l’emploi, Vito 
Angellilo, directeur en charge des politiques d'insertion, Département de la 
solidarité et de l’emploi, Marc Brunazi, adjoint, secrétariat général, 
Département des finances. S’agissant des procès-verbaux, ils ont été rédigés 
par Mme Marianne Cherbuliez. Merci pour sa contribution ! 

Le président précise que la Commission des affaires sociales a émis pour 
le projet de loi 10044 un préavis favorable à l’unanimité (voir annexe). 

 
Mission et fonctionnement 

La Fondation Cap Loisirs est une fondation privée sans but lucratif, au 
sens des articles 80 et suivants du Code civil. Cap Loisirs favorise 
l'intégration des personnes handicapées dans la société, la reconnaissance de 
leurs droits et leur participation active à la vie de la cité, notamment dans le 
cadre de projets et de manifestations culturelles, sportives ou d'expressions 
artistiques. 
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Les activités et séjours organisés contribuent aussi à l'apprentissage de la 
vie de groupe et des règles sociales dans un environnement « ouvert ». Ils 
proposent des espaces de rencontres, d'échanges et de partage avec d'autres 
personnes que celles côtoyées quotidiennement dans la vie institutionnelle ou 
professionnelle. D'une façon générale, les séjours de vacances offrent aux 
personnes handicapées l'accès à des loisirs et à des vacances, comme « tout 
un chacun », qu'ils soient axés sur les voyages, le sport, la culture ou la 
détente. 

En 2007, ces prestations se sont adressées à 442 personnes handicapées 
(dont 156 enfants/adolescents et 286 adultes). Elles ont concerné directement 
plus de 200 familles ainsi que toutes les institutions genevoises accueillant 
des personnes avec un handicap mental. 

Ces personnes handicapées ont effectué 8629 journées-participants lors 
des séjours et des activités, avec un accompagnement représentant 
5395 journées d'encadrement (taux de 63%). 

Suite à l'entrée en vigueur de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la 
Ville de Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans le 
domaine de la santé et de l'action sociale, la part versée auparavant par la 
Ville a été reprise par le canton dès 2008. 

 
Tableau récapitulatif des produits 2007 

Confédération 
(OFAS - RRA) 

2 207 666 
 

Canton + Ville de 
Genève 

1 000 100 
 

Aides 
financières 
publiques 
 

Contributions des 
communes 

58 926 
 

Aides 
financières 
privées 

Dons  397 089 
 

Activités - 
Séjours 

835 933 
 

Manifestations 36 544 

Produits des 
prestations 

Autres 7 418 
Aide 
financière 
publique non 
monétaire 

 84 000 
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Discussion 

M. Maugué explique que la Fondation Cap Loisirs a pour but de 
contribuer à l’autonomie et à l’intégration sociale des personnes mentalement 
handicapées, mineures ou majeures. C’est en quelque sorte le pendant de ce 
qui est offert aux personnes « ordinaires », en matière de loisirs. La 
Fondation constitue un relais important pour les personnes qui ont un enfant 
handicapé ; elle permet à la famille d’avoir parfois une semaine de répit, 
durant laquelle elle peut fonctionner « normalement ». La Fondation a été 
créée en 1980 et est subventionnée depuis 1989, par l’OFAS, par le biais de 
l’article 74 de la loi sur l’assurance invalidité. 

Plusieurs députés regrettent de ne pas avoir traité de Cap Loisirs en même 
temps que l’avaient été les EPH. De la sorte, les commissaires ont à nouveau 
une vue fragmentaire, qui ne permet pas de se rendre correctement compte du 
dispositif mis en place par l’Etat. Il est en effet difficile de faire le lien entre 
les deux choses. Il est rappelé que le Conseil d’Etat s’était engagé à présenter 
les contrats de prestations par bloc, par thème. 

M. Maugué comprend son souci, mais indique que pareil regroupement 
est difficile, en termes de temporalité, tout en comprenant que cela aurait 
permis de rester dans une certaine thématique. 

Plusieurs commissaires expriment des interrogations concernant la 
problématique de l’évolution des salaires et des prestations. 

M. Longchamp explique qu’il y a une légère augmentation des charges du 
personnel dans les estimations budgétaires. Cela pose la question du taux 
d’encadrement et de l’évolution même des charges de personnel, soit des 
salaires des uns et des autres. Cap Loisirs adapte ses salaires comme bon lui 
semble, puisqu’elle n’est pas liée aux statuts de la fonction publique. 
M. Longchamp déclare souhaiter exiger de la Fondation que les évolutions de 
frais de personnel n’augmentent pas de façon plus significative que celle des 
activités elles-mêmes. Il aimerait proposer cette méthode, qui permet de 
répondre aux inquiétudes de ceux qui pensent que l’encadrement bénéficie 
des subventions de manière plus favorable que les bénéficiaires desdites 
prestations, soit les personnes handicapées. Il indique que cette institution 
œuvre dans un secteur important, dans lequel des engagements cantonaux et 
fédéraux ont été pris, qu’il entend pouvoir faire respecter, au nom des 
autorités. 

Plusieurs députés s’interrogent sur le choix de destinations parfois 
lointaines pour les activités de Cap Loisirs. 

M. Longchamp signale que le coût des déplacements (billets d’avion, de 
train, etc.), à l’exclusion du salaire des membres du personnel de Cap Loisirs, 
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est pris en charge par la personne handicapée elle-même, qui touche une 
rente AI. Il note que ce principe est appliqué dans l’ensemble du domaine du 
handicap et ne pose pas de problème, notamment grâce aux prestations 
complémentaires. Les recettes et dépenses figurant dans les budgets sont 
censées être équivalentes et sont toujours en rapport avec des dépenses de 
personnel, c’est-à-dire les salaires des personnes accompagnantes. Dans le 
budget, il reconnaît que les sommes ne correspondent pas tout à fait, cela en 
raison du fait que, lorsqu’il y a des déplacements en voiture, par des 
véhicules de Cap Loisirs, un prix d’amortissement desdits véhicules est pris 
en compte. Il indique encore que, si le budget venait à augmenter ou 
diminuer, les charges respectives en feraient de même. Quelle que soit la 
nature du handicap, M. Longchamp pense que certaines personnes se 
méprennent sur la réalité de ce qu’est la perception, par une personne 
handicapée, de l’environnement dans lequel elle vit. Il ne voit pas pour quelle 
raison l’Etat imposerait des contraintes, quant à la destination des voyages, à 
cette institution, alors que la palette des destinations choisies ne semble pas 
être déraisonnable. Il a pu relever que la ville de Berlin a été citée, par 
certains commissaires, comme destination lointaine et certainement coûteuse. 
Il constate toutefois qu’un billet de train pour Berne coûte souvent plus cher 
qu’un billet d’avion pour Berlin. Il pense que pareilles questions ou 
contraintes reflètent probablement une méconnaissance de ce milieu, de la 
part de leurs auteurs. Il relève que les critères en question ne sont, en 
l’espèce, pas économiquement démontrables. Il souligne que les personnes 
handicapées ont parfois autant de capacités mentales que les personnes 
« normales » et relève qu’ici, seul un cas a été mis en exergue. Il n’en déduit, 
dès lors, pas un mauvais usage de la subvention. De plus, il ajoute qu’il n’est 
pas sûr qu’il soit possible de démontrer, une fois le transport payé, que de 
séjourner et entourer ces personnes à Berlin nécessite des moyens supérieurs 
à ceux qui seraient nécessaires à la visite de Lausanne ou d’Evian. 

 
Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10398. 

 
L’entrée en matière du projet de loi 10398 est acceptée, à l’unanimité : 
 
3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 1 MCG 
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Vote en deuxième débat 

Le président met aux voix un amendement visant à modifier l’intitulé :  

« Projet de loi accordant une aide financière annuelle de 1 084 100 F pour la 
période de 2009 à 2012 à la Fondation Cap Loisirs » 
Pas d’opposition, l’intitulé tel qu’amendé est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Vote en troisième débat 

Le projet de loi 10398 dans son ensemble est adopté, à l’unanimité, par : 
 
3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 1 MCG 
 
 
Catégorie : extraits (III) 
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Projet de loi 
(10398) 
accordant une aide financière annuelle de 1 084 100 F pour la période de 
2009 à 2012 à la Fondation Cap Loisirs 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Cap Loisirs est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation Cap Loisirs un montant annuel de : 

1 084 100 F - dont monétaires : 1 000 100 F 
 - dont non monétaires : 84 000 F 
   

 
sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous les rubriques suivantes : 
Rubrique budgétaire  Montant 
07 14 11 00 365 0 7810 1 000 100 F 
07 14 11 00 365 1 7810 84 000 F 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir la Fondation Cap Loisirs dans 
l'accomplissement de sa mission, notamment dans son action en faveur du 
développement de l'autonomie et de l'intégration sociale de personnes 
mentalement handicapées. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
La Fondation Cap Loisirs doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi (DSE). 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 3 février 2009

PL 10398
Préavis

Préavis
de la Commission des affaires sociales à la Commission des 
finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une aide 
financière de 1 084 100 F pour la période de 2009 à 2012 à la 
Fondation Cap Loisirs 

Rapport de Mme Mathilde Captyn 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé par le Conseil d’Etat le 19 novembre 2008, ce projet de loi a 
occupé la Commission des affaires sociales lors de ses séances du 6 et 13 
janvier 2009, sous la présidence de M. Eric Bertinat. 

Ont participé aux travaux M. Vito Angelillo, directeur, DGAS ; M. Jean-
Christophe Bretton, directeur, DGAS ; M. Marc Maugué, directeur, DGAS ; 
M. le Conseiller d’Etat François Longchamp, DSE ; M. Jonathan Zufferey, 
procès-verbaliste. Nous remercions toutes ces personnes pour leur 
collaboration active et l’apport de leurs compétences à nos travaux. 

Discussion et travaux de la commission 

Audition de Mme Schneider Hausser, Présidente ; MM. Chatelain, 
directeur et Kummer, trésorier de la Fondation Cap Loisirs 

Mme Schneider-Hausser relate que la Fondation Cap Loisirs a pour but de 
contribuer à l’autonomie et à l’intégration sociale de personnes (mineures et 
majeures) mentalement handicapées ainsi que de compléter leur éducation 
pendant leur temps libre. En 2007, 442 personnes handicapées mentales ont 
bénéficié des prestations de la fondation à travers des séjours, des 
découvertes et des apprentissages, côtoyant un nouveau milieu de personnes 
(moniteurs, intervenants et amis). Elle indique que les services de la 
fondation Cap Loisirs concernent directement plus de 200 familles et leur 
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permet de soulager leur quotidien. De plus, Cap Loisirs permet aussi aux 
bénéficiaires de pouvoir rencontrer d’autres professionnels et surtout de 
s’aérer. C’est en effet pas facile d’être toujours dans les mêmes lieux avec 
toujours les mêmes personnes. 

Cap Loisirs se compose d’une direction de deux personnes, de personnel 
administratif et de personnel de maintien des véhicules, de 13 animateurs qui 
organisent les séjours et les équipes ainsi que de 143 moniteurs à temps 
partiel. 

Mme Schneider Hausser explique que les prestations offertes 
commencent dès l’enfance et se poursuivent toute la vie. Evidemment, les 
besoins sont différents selon l’âge des participants ; ainsi les prestations sont 
sans cesse réadaptées. Elle signale ensuite que Cap Loisirs travaille en réseau 
avec le milieu handicap en général mais aussi avec des acteurs comme 
l’Hospice général et le SPMI. En outre, la fondation participe à des 
évènements et des activités de la cité tels que la course de l’escalade, des 
festivals du film, des expositions ou des défilés de mode. 

Sur une année scolaire, Mme Schneider Hausser relate que Cap Loisirs a 
organisé des activités sur 122 week-ends ainsi que 62 séjours de vacances 
pendant les périodes de vacances, 17 semaines de centre aéré pour des 
enfants et adolescents, 53 projets d’intégration pour des enfants dans des 
lieux déjà existants, 43 projets de loisirs personnalisés, des cours annuels 
(sport, musique,…) et enfin des sessions mensuelles pour adolescents. 
Concernant la structure, elle indique que Cap Loisirs dispose d’un conseil de 
fondation avec un bureau et une direction opérationnelle. Financièrement, la 
moitié du budget est assuré par l’OFAS, un quart par le canton et le dernier 
quart par les prestations et la recherche de fonds. En effet, Cap Loisirs 
recherche des fonds à travers un comité d’action et des manifestations. 

Un commissaire (MCG) demande si, à part Cap Loisirs, d’autres 
organisations proposent les mêmes types de service. Ensuite il s’intéresse à la 
composition et au coût du conseil de fondation. 

Pour répondre à la première question, M. Chatelain informe que d’autres 
associations organisent aussi des loisirs et des séjours de vacances sur 
Genève pour les personnes handicapées mais que Cap Loisirs se différencie 
par une activité annuelle sur tous les week-end. Mme Schneider-Hausser 
explique que le conseil de fondation est constitué de parents, de diverses 
personnes intéressées par la cause, de représentants d’institutions genevoises, 
de représentants d’Insieme-Genève et d’un représentant du service des loisirs. 
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Un commissaire (UDC) félicite d’abord les intervenants pour leur travail 
remarquable. Il souhaiterait de plus amples explications à propos des 
montants, en particulier concernant la répartition du personnel - 16 plein 
temps pour les activités de base et l’administratif et 32 postes pour 
l’encadrement. Il s’interroge ensuite sur le coût d’une journée qu’il évalue à 
500-600 F et sur l’encadrement par bénéficiaire qui est très important. 

Mme Schneider-Hausser explique tout d’abord que les 16 postes fixes 
comprennent aussi du personnel d’animation et pas seulement techniques. 
Elle convient que le taux d’encadrement est important mais se justifie par le 
handicap. En effet, certains bénéficiaires ont besoin de moniteurs pour 
stimuler leur activité alors que d’autres ne sont pas autonomes et nécessitent 
un suivi très intense. En outre, il convient de préparer le personnel des lieux 
dans lesquels se déroulent les activités.  

M. Chatelain précise que le taux d’encadrement s’élève en général à  
60-64% et qu’il varie selon les activités. Il ajoute que le personnel n’est pas 
toujours bénévole comme certains moniteurs qui ont suivi des formations. 

Un commissaire (R) félicite la fondation pour son travail. Il voudrait 
savoir quel est son encrage au niveau helvétique ou romand. 

Mme Schneider-Hausser signale encore que des liens au niveau fédéral 
existent puisqu’afin de recevoir des subventions de l’OFAS, la fondation a dû 
se fédérer au réseau romand ASA. Dans ce cadre, Cap Loisirs a des 
collaborations avec les cantons de Vaud et du Valais. 

Toutefois, Cap Loisirs est dans sa forme assez unique en Suisse romande 
avec une représentation annuelle et continue. L’association Coup de pouce 
dans le canton de Vaud reproduit peu à peu le même schéma. 

Un commissaire (L) voudrait plus de détails sur les questions de 
formation et de niveau de rémunération. 

M. Chatelain informe que tout le personnel d’animation perçoit la même 
classe de salaire que la grille de l’Etat pour les animateurs de centre de 
loisirs, de même pour le personnel administratif. En revanche, les tabelles des 
moniteurs sont propres à la fondation. 

Le même commissaire demande si elles sont semblables au CSP. 

M. Chatelain répond que les salaires sont plus élevés à Cap Loisirs. Mme 
Schneider-Hausser précise que les moniteurs ont dû suivre une formation 
ainsi que des cours supplémentaires afin d’être à la pointe et de pouvoir faire 
le relai entre le personnel des institutions et les familles. Le but étant de 
décharger les familles, il est indispensable d’avoir un personnel bien qualifié 
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– particulièrement auprès des plus jeunes où les familles désirent des 
garanties avant de laisser partir leur enfant. 

Discussions

Une commissaire (S) relève que Cap Loisirs pratique le même mécanisme 
d’ajustement salarial qu’à l’Etat. Elle se demande donc quelles seront les 
conséquences pour la fondation du blocage de la subvention sur quatre ans. 

M. Longchamp confirme que Cap Loisirs ne fait pas partie des 
institutions qui bénéficient d’une adaptation de leur subvention. En effet, Cap 
Loisirs n’est pas soumise aux règles de l’Etat et n’en a donc pas les 
inconvénients et les avantages. Toutefois, il mentionne que la fondation n’est 
pas dans une situation problématique. 

La même commissaire se demande si, par conséquent, Cap Loisirs ne 
risquerait pas de devoir baisser ses prestations. 

Le Conseiller d’Etat signale que Cap Loisirs a de toute façon toujours 
travaillé en fonction de ses moyens. Il ajoute qu’il n’a pas d’inquiétudes 
particulières pour les années qui viennent pour la fondation qui peut aussi se 
restructurer ou se rapprocher d’une autre institution afin de diminuer ses 
coûts. 

Un commissaire (UDC) ne voit pas de relation directe entre la prestation 
que fournira Cap Loisirs et un budget plafonné pour quatre ans. En effet, le 
contrat de prestations prévoit précisément les prestations à fournir et, par 
ailleurs, la fondation lors de son audition n’a pas évoqué ce problème. Il 
relève que le taux d’encadrement est particulièrement élevé de même que les 
frais par journée organisée. Il pense que la commission des Finances devra 
peut-être se pencher sur ces questions. Il évoque ensuite la problématique du 
développement durable et constate que Cap Loisirs a effectué des voyages 
relativement distants et estime que ce n’est pas forcément nécessaire d’aller 
aussi loin (comme le voyage à Berlin) pour réaliser de bonnes prestations. Il 
soutient qu’à l’avenir, il serait intéressant d’instaurer une approche de 
développement durable dans les contrats de prestations. Pour conclure, il 
signale qu’il soutiendra ce PL dans une approche technique mais qu’il a 
certaines réserves au niveau de la question financière.  
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Vote 

Pour :  13 (3 S, 2 V, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : - 
Abstentions - 

Le préavis est positif à l’unanimité des membres présents. 

Conclusion 

La Commission des affaires sociales vous engage à suivre son préavis 
positif unanime. 




